Québec, 26 septembre 1999

Me Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet: Commentaires de GRAME-UDD concernant le document de référence pour le dossier R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ». 

Madame,

Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), vous trouverez ci-joint 10 copies des Commentaires de GRAME-UDD concernant le document de référence pour le dossier R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ». 

Une version électronique vous est aussi acheminée par Internet, avec copie conforme à la requérante, aux intervenants et aux intéressés. 

Nous vous informons de plus que nos deux représentants pour le groupe de travail seront le soussigné, Jean-Pierre Drapeau, ainsi que Mme Anne-Marie Blais. S’il advient que je doive me rendre à l’étranger au cours du processus, mon remplaçant sera M. Yves Guérard. 

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Jean-Pierre Drapeau (directeur général de l’UDD)

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD)

A/s MM. J.-F. Lefebvre et J.-P. Drapeau

800, rue Sherbrooke, bureau 218

Lachine (Québec) H8S 1H2

Tél.:
(514) 634-7205

Fax:
(514) 634-7204

Notre adresse E-mail: udd@udd.org

Notre adresse Internet: http://www.udd.org

Commentaires de GRAME-UDD concernant le document de référence pour le dossier R-3425-99 , « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ».

Le 19 mai 1999, la Régie de l’énergie (la Régie) annonçait la tenue d’une consultation publique « afin de déterminer des mesures ou des mécanismes incitatifs qui devront être applicables à l’égard d’un distributeur gazier, et plus particulièrement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM). L’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie énonce les objectifs visés par l’introduction de ces mesures ou mécanismes, soit favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs. » (D-99-100, p. 2). Dans cette Décision procédurale D-99-100, « la Régie propose d’utiliser une démarche basée sur un Processus d’Entente Négociée (PEN) pour procéder à l’étude de mesures ou mécanismes incitatifs à la performance. » (p. 4). La démarche proposée par la Régie pourrait comporter quatre phases, dont deux sont déjà terminées ou entamées : la première phase où la Régie initie le processus et la deuxième, où la Régie sollicite les commentaires des intervenants reconnus sur un document de référence, contenant une proposition de lignes directrices ainsi qu’une suggestion de thèmes devant être discutés dans une troisième phase. Durant la troisième phase, les intervenants seront invités à participer à un groupe de travail dont l’objectif sera de recommander des mesures incitatives devant s’appliquer à SCGM. Le processus pourrait comporter une quatrième phase, soit la tenue d’une audience publique. 

Le 16 juillet 1999, la Régie déposait sa Décision 99-121 concernant les demandes de paiement des frais préalables relatives à la mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs. Cette Décision incluait un Document de référence comprenant une proposition de lignes directrices ainsi que des thèmes à aborder lors de la phase 3. La Régie demandait de plus aux intervenants de lui faire parvenir leurs commentaires sur ce Document de référence, au plus tard le 27 septembre 1999).

Section I : proposition de lignes directrices

I - Les objectifs du PEN

D’une façon générale, le GRAME-UDD constate que la responsabilité et/ou le poids de SCGM à l’intérieur des travaux du PEN ou lorsque viendra le moment de voter sur une proposition présentée à la Régie, n’est pas clairement établie par le document de référence. Nous nous demandons si une « entente » intervenue entre une majorité d’intervenants et d’intéressés mais à laquelle n’adhérerait pas du tout SCGM pourrait lui être imposée, surtout s’il s’avère que cette proposition répond clairement à l’intérêt public. De même, le GRAME-UDD se questionne quant à la possibilité que les intervenants puissent présenter, à l’intérieur du PEN, des propositions alternatives à celle de SCGM, s’ils trouvent que les propositions de SCGM sont inacceptables.

Le GRAME-UDD se pose d’autres questions auxquelles il reviendrait à la Régie de répondre avant que ne commencent les rencontres. Le PEN met-il en cause deux parties (d’une part, la « requérante » ou demanderesse SCGM, et, d’autre part, les dix intervenants ou intéressés) ou onze parties?. S’agit-il d’une « négociation » à deux ou à onze? S’agit-il d’un processus de consultation qui peut permettre à la requérante et aux intervenants de s’entendre sur le plus d’aspects possibles des mesures ou mécanismes incitatifs, ou d’un processus où une majorité d’intervenants négocient et décident des mesures ou mécanismes auxquels sera soumise la SCGM?

II – La composition du groupe de travail et les responsabilités des participants

Nous sommes d’accord à l’effet que « le groupe de travail (soit) composé d’un maximum de deux représentants par intervenant » (p. 2). Par contre, nous ne voyons pas d’utilité à reconnaître un représentant principal au dossier (si ce n’est lors des votes, mais cette difficulté peut être contournée en stipulant que chaque intervenant a droit à un seul vote, exprimé par l’un ou l’autre des deux représentants). Nous croyons que les représentants devraient avoir le même statut et les mêmes droits, de sorte que si l’un d’entre eux doit s’absenter, les travaux du groupe de travail pourront se poursuivre normalement. Par conséquent, « les deux représentants devront avoir été autorisés à représenter leur organisation et à engager cette dernière » (p. 2). De même, il faudrait prévoir que l’un des deux représentants puisse, en cas de nécessité, être remplacé de façon temporaire ou permanente (dans le cas du GRAME-UDD, il est possible que l’un des deux représentants soit appelé à effectuer un séjour à l’étranger à un moment du processus). Bien entendu, tout remplaçant devra lui aussi avoir été habilité par son organisation.

Compte tenu de l’envergure et de la complexité des sujets qui seront discutés dans le cadre du PEN, le GRAME-UDD pense qu’il ne faudrait pas astreindre le distributeur à cette limite de deux représentants.  

Le GRAME-UDD estime qu’une personne à l’externe devrait agir à titre de modérateur/coordonateur (président) lors des rencontres, plutôt qu’un des participants au groupe de travail. Les participants devraient avoir la possibilité d’être consultés quant au choix du président. Également, dans un souci d’efficacité, ce dernier devrait s’assurer, dès le début des rencontres, que chaque participant énonce clairement les intérêts et/ou objectifs qu’il poursuit dans le cadre du PEN (ou autrement dit, que chacun mette cartes sur table dès l’entrée de jeu).

À la demande d’une majorité de participants, les employés de la Régie devraient pouvoir contribuer aux travaux du groupe, en particulier au plan du transfert de connaissances. À cet effet, il serait intéressant et profitable que la Régie organise une séance d’information sur les sujets à être discutés. Cette séance devrait se tenir avant le début des rencontres et surtout permettre aux intéressés d’éclaircir avec la Régie certains aspects des sujets à traiter.

Nous pensons que les employés de la Régie ne devraient pas assister aux rencontres du groupe de travail. De toute façon, le président du groupe se chargera d’informer les régisseurs de la progression des travaux.

 « Le groupe de travail peut demander à la Régie de retenir les services d’experts pour l’assister » (p. 3). Le GRAME-UDD est d’avis que si le groupe de travail ou la Régie elle-même retient les services d’experts, ces experts ne devraient pas pouvoir revenir au cours d’une éventuelle audience comme experts de la requérante ou de l’un des intervenants. 

III – Dépôt d’une proposition du distributeur

Il va de soi que cette proposition pourrait être assez sommaire et « ouverte », afin que les préoccupations ou les intérêts de tous les intervenants puissent être pris en compte. 

IV – Détermination d’un échéancier

Dans sa Décision 99-100, la Régie stipulait que « les discussions du groupe de travail pourront s’étendre sur une période maximale de trois mois ». La Régie n’indiquait cependant pas la fréquence des rencontres du groupe. Considérant que l’échéancier doit être adopté par le groupe de travail et que l’on ne sait pas encore quelle sera la fréquence des rencontres, la « limite » de trois mois devrait n’être qu’indicative et être modulée en fonction de la progression des travaux. Par exemple, si les travaux se trouvent dans une impasse et ne semblent pas pouvoir déboucher sur une entente satisfaisante pour les parties, ils devraient être interrompus même s’ils n’ont pas dépassé la limite de 3 mois. À l’inverse, si les travaux progressent bien et que l’on se rend compte qu’ils ne pourront être finalisés à l’intérieur de 3 mois, le groupe devrait pouvoir disposer d’un laps de temps supplémentaire.

Enfin, le GRAME-UDD est d’accord avec l’objectif de la Régie de « privilégier une approche rapide et flexible » (p. 2). Cependant, il estime que la poursuite de cet objectif ne devrait pas primer sur le droit de chaque participant d’être entendu et de faire valoir pleinement sa position sur chacun des sujets qui seront discutés.

V – Modalités de fonctionnement interne 

Toute documentation devrait parvenir suffisamment à l’avance aux intéressés afin qu’ils aient le temps d’en prendre connaissance et de bien les analyser. 

Le GRAME-UDD est d’accord avec les modalités proposées pour le vote et pour la façon de qualifier le résultat d’un vote. 

Concernant l’inscription du résultat d’un vote portant sur une proposition, les intervenants devraient pouvoir avoir le droit de reconsidérer un vote si des informations nouvelles obtenues plus tard au cours du processus venaient modifier le contexte dans lequel un vote a été pris auparavant.

VI – Opinion dissidente

Dans le Document de référence, il est écrit, à la page 3, que le président « est responsable de la préparation de l’ordre du jour des rencontres, de la rédaction des rapports ainsi que des communications avec la Régie » et, à la page 5, que « le document de dissidence devra être annexé au rapport final du groupe de travail ». Il n’est pas clair si la Régie entend que ce soit le président ou l’intervenant dissident qui rédige le document de dissidence qui sera annexé au rapport final. Ainsi, le GRAME-UDD pense qu’il faudrait que l’intervenant dissident rédige lui-même son opinion (et non le président). De plus, en cas d’audience sur un point où il y a dissidence, il faudrait que tous les participants conservent leur droit d’être entendu. Ce droit ne devrait donc pas être accordé seulement à l’intervenant dissident, comme il est écrit à la page 7 : « Les membres qui signent le rapport final du PEN renoncent à leur droit d’intervenir dans le cadre de l’audience de révision (section X) à moins qu’ils n’aient émis une opinion dissidente que la Régie a jugé raisonnable et bien fondée, le groupe de travail pouvant alors répondre aux arguments du membre dissident. » 

VII – Modalités et contexte d’intervention de la Régie


« Si les membres du groupe de travail en font la demande, la Régie peut intervenir pour éclaircir un point précis d’une décision procédurale ou trancher un différend qui entravera le déroulement efficace des rencontres du groupe de travail » (p. 5) Le GRAME-UDD se demande de quelle façon la Régie entend « trancher un différend », au moyen d’une décision ?



« La demande d’intervention de la Régie doit être faite par le modérateur/coordonateur ou le président (…). La demande doit comprendre les informations suivantes : (…) une description des positions qui s’opposent. » (p. 5) Le GRAME-UDD estime, par souci d’efficacité, que l’intervenant devrait lui-même rédiger de manière concise sa position sur le sujet pour lequel le groupe demande l’intervention de la Régie, et les raisons qui motivent sa position. Le président ne devrait que se contenter de résumer les principales positions divergentes.

VIII – Conditions d’acceptation de l’entente


Si la Régie considère qu’elle ne peut approuver dans sa totalité l’entente soumise , le groupe doit se réunir pour discuter des préoccupations de la Régie. Il va de soi que ce « délai » n’est pas inclus dans la limite de trois mois demandée par la Régie pour l’ensemble des travaux. 

IX – Conséquence pour les membres de la signature du rapport final


Le GRAME-UDD n’est pas d’accord sur le fait que signer le rapport signifie renoncer à son droit d’intervenir lors de l’audience. 

X – Audience 


Il va de soi que la Régie puisse décider de tenir une audience pour les motifs indiqués.

Enfin, soulignons qu’il ne faudrait pas consacrer plus d’une réunion à l’adoption ou à la modification des lignes directrices. L’important, ce n’est pas la procédure, ce sont les résultats. 

Section II : Thèmes à aborder

Nous ne commenterons pas ici de façon spécifique les 11 points que comprend cette section et qui feront justement en grande partie l’objet des discussions du groupe. 

Nous tenons cependant à faire connaître les thèmes auxquels tient le GRAME-UDD et, auparavant, à indiquer qu’il ne faudra pas se limiter au « copier-coller ». Il faudra innover afin que les mesures et mécanismes incitatifs intègrent les trois composantes du développement durable, soit la durabilité écologique (via par exemple des programmes d’efficacité énergétique), le développement économique et l’équité sociale. Peu importent le nombre de critères de performance qui seront retenus et leur nature, il faudra que leur pondération soit ainsi faite qu’un même poids soit accordé aux trois composantes. 

Lors des causes tarifaires de SCGM (R-3397-98) et surtout de Gazifère (R-3406-98), nous avions déjà proposé que soient adoptés certains indices de performance environnementale, inspirés de ceux développés par Consumers Gas, tels que, par exemple, la réduction des déchets générés, la baisse de la consommation d’énergie dans les édifices, et la réduction des émissions de gaz à effet de serre des consommateurs par unité de production (voir le mémoire du GRAME-UDD intitulé « La requête tarifaire 1999 de Gazifère et le développement durable »). Nous avions proposé également que «les indices de qualité deviennent des indices de performance et que SCGM y incorpore des indices de performance environnementale » (D-99-11, p. 64). Nous avions suggéré « qu’un indice tel que le nombre et la durée des interruptions non désirées devrait être inclus » (Idem) et que « les indices d’entretien préventif soient remplacés par des indices de sécurité du réseau tels que le nombre d’incidents, d’accidents et le coût ou la valeur des dommages » (Idem). Nos propositions avaient été accueillies ainsi par la Régie : « La Régie prend bonne note des propositions de l’intervenant GRAME-UDD sur ce sujet et l’invite à suivre l’évolution de ce dossier de près. » (D-99-09, p. 30)

Ceci dit, le GRAME-UDD s’intéressera particulièrement aux deux composantes du développement durable qui le préoccupent davantage, soit la durabilité écologique et l’équité sociale. Nous considérons que la troisième composante du développement durable, le développement économique, sera amplement abordée par les autres intervenants. 
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